Chers membres, 

En ce début d'année, permettez-moi tout d'abord de vous présenter mes meilleurs vœux de santé et de prospérité. Que l'année 2001 soit pour vous fructueuse à tous les égards, comme elle s'annonce de l'être pour nous tous au sein de l'ACQ-MONTRÉAL. 

Tout indique en effet que l'année que nous entreprenons ensemble sera fructueuse, puisqu'en donnant leur accord massif au projet de désaffiliation à l'ACQ-provinciale, les membres de l'ACQ-MONTRÉAL se sont dotés des leviers décisionnels nécessaires pour entreprendre le processus menant à l'allégement de la réglementation dans l'industrie de la construction. 

Cet appui massif accordé lors de l'Assemblée générale spéciale du 18 décembre dernier, l'ACQ-MONTRÉAL l'interprète comme une ferme volonté d'aller de l'avant dans ce dossier.  Dégagée des liens qui l'entravaient au sein de l'ACQ-provinciale, MONTRÉAL peut enfin reprendre le contrôle de son Association et se positionner désormais comme le véritable porte-parole des besoins et de la volonté des entrepreneurs qu'elle représente. 

Les défis qui nous attendent sont considérables certes, mais je suis convaincu, comme la majorité d'entre vous, que forte de ses 103 années d'existence, l'ACQ-MONTRÉAL est le seul organisme ayant la crédibilité et la représentativité nécessaires pour parler et agir au nom de l'industrie, elle qui en est le leader et le reflet. 

Compte tenu de l'importance des enjeux, l'ACQ-provinciale, après avoir vainement tenté d'empêcher les membres de s'exprimer en assemblée, tentera vraisemblablement de bloquer, malgré sa légitimité, le processus de désaffiliation, trop contraire à ses intérêts propres. 

Mais l'époque où l'ACQ-MONTRÉAL n'avait aucune prise sur les décisions qui influaient sur son avenir est dorénavant révolue. Aucune démarche, aucune campagne de désinformation, aucune tentative ne nous détournera de notre volonté de recouvrer notre autonomie. Notre message est clair : nous ne laissons jamais le contrôle de notre Association à des bureaucrates nourris de réglementation. 

Une étape importante vient d'être franchie lors de l'Assemblée générale spéciale. D'autres restent à venir. Chacune d'entre elles nous rapprochera de notre but d'alléger la réglementation. Votre confiance et votre appui demeurent plus que jamais indispensables à l'atteinte de notre objectif commun, particulièrement dans la période de transition qui s'amorce. Pour ma part, je m'engage, en toute transparence, à vous tenir étroitement informés des développements futurs. 

Cordialement, 

Le président, 

Alberto Bernardi 

Le 18 janvier 2001 


